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et des Parcs n n

QuébeCnn
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Division PRRI

Note

DESTINATAIRE

DATE

OBJET

N/RÉFÉRENCE

Mme Danielle Boulanger
Chef de la Division PRRI

Le 9 août 20 10

Addenda milieu sonore du projet de cogénération à la
biomasse à Thurso - Avis de recevabilité

3211-12-166

La présente note vise à répondre à la demande d'avis, datée du 22 jui llet 2010, sur la
recevabilité de l ' addenda milieu sonore du projet de cogé nération à la biomasse à
Thurso. Cet addenda a été déposé en juillet 20 10 par Fortress Cellulose spécialisée inc.

En regard de nos mandats, nous considérons que ce projet d'étude d' impact répond aux
critères de recevabilité.

r,

D ing

Édifice Marie-Guyart, 9' étage,Boite71
675, boulevardRen é-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R5V7
Téléphone : (418) 521-3950, poste 4775
Télécopieur : (418) 644-8562
lnternet : www.mddep.gouv.qc ca
Courrie! . luc.jauron@mddep.gouv.qc.ca

@ Ce papiercontient20% de fibres reqdées aprèsconsommation.

Luc Jauron
Divi sion PRRI

corn018doc , 2005-0 3-16
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Servicedesmatières résiduelles

NOTE

MDDEP
REÇU LE

: 18 OCT. 2010 _
! . -7/t:-5Jé/ !
1 Service des projets industriels 1
L~..~il ieu nordique -l

DESTINATAIRE : M. Jean-François Coulombe
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique

EXPÉDITEUR: Mario Bérubé
Chef de service par intérim

DATE: Le 14 octobre 2010

OBJET : Cogénération Thurso - Réponses aux questions et
commentaires

NlRéférence : SC\V-6536 19

Vous trouverez ci-joint l' avis de Mme Suzanne Burelle, ingénieure au Service des
matières résiduelles, concernant le projet mentionn é en rubrique.

MB/if

tdifice Marie-Guyart, 9' étage
675. boulevard René·Lévesque Est

(Québec) G1R5V7
I étèphone : 418 521-3950, poste 4970
Tpipm niPHr . 418 644·8562

mario.berube3@mddep.gouv Q, @
internet http://www.mddep.gQ!!v.qcca

@ Cepapier contient 20% defibresrecyclées depostconsommettcn

Le chef de service par inté~

~~'
Mario Bérubé
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NOT E

DESTfNATAIRE : Mario Bérubé
Chef de service par intérim

EXPÉDITRICE : Suzanne Burelle, ing., M.Sc.

DATE: 14 octobre 2010

OBJET: Cogénération Thurso - Réponses aux questions et
comm entaires

Le Service des matières résiduelles (SMR) a transmis le 26 j uille t 20 10 ses questions
et commentaires concernant la recevabi lité de l' étude d'impact soumise pour le projet
de cogénération à la biomasse de Fortress Cellulose spéc ialisée inc. à Thurso .
L'expert ise du SMR est à nouveau requise pour l' évalua tion des réponses de
l' initiateur du projet.

Les renseignements dem andés par le SMR ont été tra ités de façon satisfaisante et
l 'étude est jugée recevable en fonction des connaissances et champs de compétence du
service.

SB/if

ÉdificeMarie-Guyart. 9' étage
675, boulevard René-Lévesque Est

(Québec) G1R5V7
Téléphone : 418 521·3950, poste 4954

418 644·3386
http://www.mddep_gouv.Qc ca

Courrie: . suzanne.burelle@mddep.gouv.gcca

@ Cepapiercontient 20% de fibres recycléesde postronsornmation

Suzaane Burelle, ing.
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2 8 JUIL. 2010
Direction des j

environne évaluations
---,,;;,;;:;~,!!menta!es

DESTINATAIRE : M. Jean-François Coulombe
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique

EXPÉDITEUR : Lucie Bouchard
Chef de service

DATE: Le 2ï j uillet 20 10

OBJET : Projet de cogénération à la biomasse par Fortress Cellulose
spécialisée inc. à Thurso - Addenda milieu sonore
(3211-12-166)

NlRéférence : SCW-6536 19

Vous trouverez ci-joint l'avis de Mme Suzanne Burelle, ingénieure au Service des
matières résiduelles, concernant votre demande d'analyse de la recevabilité de l' étude
d'impact pour le projet mentionné en rubrique.

La chef de service,

-
~lt2' ?tn" t : j

Lucie Boucnardct>'1i r~L(J,_,, _ _LB/if

p. ].

ÉdificeMarie-Guyart, 9' étage
675, boulevard René-LévesqueEst
Québec (Québec) G1R5V7
Téléphone : 418 521·3950, poste 4803

: 418 644-3386
lucie.bouchard@mddep.gouv.qc.ca

Internet:nttp:Uwww.mddep.gouv.gc.ca

@ Cepapier contient 20%de fibres recyd éesde postconsornrneton.
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N OTE

DESTINATAIRE: Luci e Bouchard
Chef de service

EXPÉDITRICE : Suzanne Burelle, ing. , M.Sc .

DATE : Le 27 juillet 20 I0

OBJET: Projet de cogén ération à la biomasse par Fortress
Cellulose spécial isée inc. à Thurso - Addenda mili eu
sonore (32 11-12-166)

N/Réf. : SCW-653619

Le Service des matières résiduelles (SMR) a été sollicité par la Direction des
évaluations environneme ntales pour l' évaluation de la recevabilité de l'étude d' impact
soumis e par l' entreprise Fortress Cellulose spécialisée inc. pour le projet de
cogénération à la biomasse localisé à Thurso.

Un premier avis a été ém is le 26 juillet 2010. Cette nouvelle demande concerne
l'addenda à l'étude d' impact sur le milieu sonore.

Le SMR n'a pas de commentaire en regard de cet adde nda.

SBlif '

ÉdificeMarie-Guyart, 9' étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec(Québec) G1R 5V7
Téléphone (418) 521-3950, poste 4954
Télécopieur. (418) 644·3386
Internet : htlp:llw,vw.mddeo.gouY.gc.(a
Cournel : suzanne.burel!e© mddep.gouv.gc.ca

@ Cenapier contient 20% de fibres,recycl t§:e:s de pcstccnscmmation



M inistère du
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de l'Environnement
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Québec ' u
Direction des matières résiduelleset des lieux contaminés
Service desmatières résiduelles

NOTE

Ministère (lu Dé •

2 8 JUIL. 20W

Direeti~m des évaluations
environnementales

DESTINATAIRE: M. Robert Joly, chef du service,
Service des projets industriels et en milieu nordique

EXPÉDITEUR: Lucie;Bouchard
Chef de service

DATE : Le 26 juillet 20 10

OBJET: Cogénération Thurso (3211-12-166)

N/Référence : SCW-653619

Vous trouverez ci-joint l'avis de Mme Suzanne Burelle, ingénieure au Service des
matières résiduelles, concernant votre demande d'analyse de la recevabilité de l'étude
d'impact pour le projet mentionné en rubrique.

La chef de service,

LB/if

p. j .

Ëdifice Marie-Guyart. 9' étage
675. boulevard René-Lévesque Est
Québec(Ouébec) G1R5V7
nlépho ne : 418 521·3950, poste 4803
Télécopieur ' 418 644·3386
Courriel; lude.bouchard@mddep.gouv.qc.ca
Internet: hl1p:l/www.mddep.gouv.gc.ca

@ Cepapier contient 20% de fibresrecydées depostconsornrnauon.

~t.i ~~Lei
Lucie Bouchard



Ministère du
Développement durable.
de l'Environnement
etdesParcs,. . ~ n

Ouébec ë ...
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Service des matièresrésiduelles

NOTE

DESTINATAIRE : Lucie Bouchard,
Chef de service

EXPÉDITRICE : Suzanne Burelle, ing., M.Sc.

DATE : Le 26 juillet 20 10

OBJET: Cogénération Thurso (32 11-12-166)

NlRéf : SCW-653619

Le Service des matières résiduelles est sollicité par la Direction des évaluations
environnementales pour l'évaluation de la recevabilité de l'étude d'impact soumise
par l' entreprise Fortress Cellulose spécialisée inc. pour le projet de ccg én ération à la
biomasse localisé à Thurso.

L'analyse qui porte sur la qualité de l'étude se traduit donc sous la forme des questions
et commentaires suivants :

~ Il y aura remplacement de la chaudière à biomasse existante. Pour celle-c i,
l'usine détient les autorisations pour brûler des écorces, des résidus de bois
de construction, des dormants de chemin de fer et des gaz non condensables
générés par le procédé kraft. Il est mentionné à la section 2.5 qu 'en plus de
ces matières, la nouvelle chaudière brûlera les boues issues du traitement des
eaux de l' usine, par contre dans le reste de l'étude il n'est fait mention que
des écorces, des résidus de bois de construction et des boues. Est-ce que les
dormants de chemin de fer continueront d'être brûlés? Si oui, il faudra
l' inclure dans les éléments de l' étude.

~ Lors des consultations, il a mentionné que la compagnie poursuivrait les
efforts en vue de la valorisation des cendres, mais ce point n' est pas du tout
abordé dans l' étude. En effe t, le seul mode de gestio n mentionné est
l'enfouissement dans le site de l'usine. Il faudra détailler les démarc hes de
valorisation des cendres .

...2
Ëdifice Marie-Guyart, 9' étage
675, boulevard René-Lévesque Est
QlJl!bec(Québec) G1 RSV7
Téléphone : (4 18) 521-3950. poste 4954
Télécopieur : (418) 644·3386
Internet : hltp://www mddep.gouv.gc.ca
Coumel : suzanne,burellera:>mddep,gouv.gc.ca

@ Ce namercontient 20%de fibres reodées deoostconsommanon.
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>- Pour la phase de fermeture, il est précisé que les matériaux de démolition
seront acheminés à un lieu d'enfouissement de débris de construction et de
démolition. Étant donné que cette phase ne doit pas avoir lieu avan t environ
50 ans, il faudrait plutôt faire référence à une gestion selon les règles qui
seront en vigueur à ce moment. En effet, dans le Projet de politique
québécoise de gestion des matières résiduelles et son plan d' action 20 10
20 15, on retrouve diffé rents éléments concernant les résidus de construction
et de démolition et les règles de gestion de ces résidus sont donc appelées à
évoluer dans le temps.

>- À la section 6.1.1, puisque l' abat-poussières répondra à la norme BNQ, il
n' est pas nécessai re de précise r qu'il serait autorisé par le MDDEP.

>- À la section 8.2.1, les Guides d'échantillonnages ne font plus l'objet d'une
publication chez Éditions Modulo-Griffon, mais sont disponibles directement
sur le site du CEAEQ.

>- Lors des consultations, il a été mentionné que les déchets domestiques de la
MRC de Papineau ne sont pas envisagés présentement, mais pourrait l'être
dans le futur. Advenant la poursuite de démarches pour l' inclusion de
déchets domestiques, cela aurait pour effet de modifier grandement ce projet
tant au niveau de la gestion des cendres qu 'en regard de la reconnaissance
possible de cet équipement comme une installation de valorisation en vertu
de la hiérarchie des 3RV-E dans la gestion des matières résiduelles .
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Environnement
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Québecnn
Direction des politiques de "eau
Servicedes eaux industriell e~

Cheminement de document

OBJET: Projet d 'usine de cogénération à la papetière à Thurso 1 Fortress Cellu lose
spécialisée inc. 1Étude de recevab ilité

DOSSIER : V/Réf. : 3211-12-166

NIRéf. : SEI-4432

DATE DE A AP~IOUVE

10-07-15 Sylva in Chouinard Francis Perron ~ ~ 1\

Francis Perron Robert Joly 1 .~ c...:.....~~1/-', <:>

Noter et classer D Noter et retourner 0 Noter et faire suivre D Donner suite 0
Tel qu'entendu 0 Tel que demandé [8J Pour information D Pour commentaires 0
Pour votre signature ct retour D Pour votre signature 0 Pour votre approbation 0

COl\1:MENTAlRES :

Vous trouverez ci-joint l'expertise technique préparée par M , Jean Jobidon, ingénieur,
concernant le dossier mentionné en rubrique. Le SEI est d'accord avec ses recommandations .

p.j .

ÉdificeMarie-Guyart, S'étage, boite 42
615, boulevard René -Lévesque Est
Québec (Québec)G1RSV1
Téit.phone : (418) 521-3885
Télécopieur: (418) 644-2003
Internet : http://www.mddep.QQuv.qc.ca

'((ilmdd!!p,~

*Cepapkof cootlilnt 20%de fiblt5 re'Ydées: ce pMtcol':rommatiofi.



Min/stère

de/'EQ~éb~~:: Expertise technique
Direction des politiques del'eau
Servicedes eaux industrielles

DESTINATAIRE: Direction des évaluations environnementales
Service des projets industriels eten milieu nordique

EXPÉDITEUR: Service des eaux industrielles

DATE: Le 19 juillet 2010 .

OBJET: Projetd'une usine decogénération à lapapetière à Thurso
Fortress Cellulose spécialisée inc.
Évaluer larecevabilité environnementaleduprojet
V/Réf.: 3211 -12-166
N/Réf. : SEI-4432

1, OBJET DE LADEMANDE

Fortress Cellulosè spécialisée inc. a transmis une étude d'impact à la Direction des évaluations
environnementales (OÉE) concernant la construction d'une centrale de cogénération à la
biomasse sur lesite dela fabrique depâtes etpapiers de Thurso.

Le Service des projets industriels et en milieu nordique dé la OtE sollicite la collaboration du .
Service des eaux industrielles (SEI) pour analyser la recevabilitéenvironnementale du projet et,
le cas échéant, déterminer les conditions de réalisation. L'étude d'impact sur l'environnement,
Projet de cogénération à la biomasse - Fortress Cellulose spécialisée inc., datée dejuin 2010,
a été préparée parSNC-LAVALIN Environnement (N/O : 606620). .

Cette analyse se limite aux champs de compétence du SEI, c'est-à-dire lagestion et le suivi des
eaux de procédéet pluviales ainsi que l'aménagement des aires de stockage et d'entreposage.

2, EXIGENCES ARENCONTRER

1/ s'agit ici d'équipements qui sont associés au procédé de l'usine de Thurso, donc qui sont
assujettis au .Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers (RFPP: Q-2, r.1 2.2). Les
principaux aspects de ce règlement, qui sont sous la responsabilité du SEI, concernent la
gestion des eaux des aires de stockage et d'entreposage, le traitement des eaux usées et la
réalisation d'lin programme desuivi environnemental.

...2
Édifice Marie-Guyart, 9' étage
575, boulevard René-lévesque Est
Gué~ (Québec) GIRSV7
Tèléphone : (418) 521·3885. poste 4867
Télécopieur : (418) 544·2 003
internet : htlo:i['/iWw,rneny,gOYV.IK,ca
Cooniel : jelfU,l!lllldoo@mddeo.gQl/y,gc,ca

@ Cepapierœnnent 20%dt fioll s retyCée.s de pmtconsommation
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3. DESCRIPTION DU PROJET

La centrale de cogénération aurait unepuissance maximaled'environ 23 MWet unecapacité
maximale de production de vapeur de 100 tonnes/heure. La biomasse valorisée serait

. composée d'écorce de l'usine ou achetée à l'extérieur, des boues du système de traitement
des eauxusées de l'usine de Thurso et des résidus de bois de construction (non traité)
provenant du centre de tri . .

La nouvelle chaudière remplacerait la chaudière à biomasse, de même que la chaudière
d'appoint del'usine. La vapeur haute pression produite alimenterait uneturbine couplée à une
génératrice. Cette turbine serait alimentée également par les deux chaudières existantes de
récupération dela liqueur noire de l'usine. L'électricité produite serait vendue à Hydro-Québec.
La vapeur résiduelle, préalablement détendue, serait redirigée pour diverses utilisations dans .
l'usine. La construction d'une tour de refroidissement et d'un échangeur de chaleur est
également prévue au projet. . .

4. ÉVALUATION

4.1 Phase d'exploitation

4.1 .1 Aire de stockage de labiomasse (section 4.3.7 del'étude d'impact)

L'aire de stockage d'écorces serait étanche (asphaltée). Les abris pour les boues et
les débris de construction seront couverts. D'après la figure 4.4, les critères de

. localisationdu .RFPP sont respectés.

'Les eaux·de""lixiviation seraient captées etdirigées vers le système de traitementdes
eaux usées existant de l'usine. Les eaux de ruissellement non contaminées.seraient
déviées pour ne pas entrer en contact avec la biomasse. Cela est convenable et
conforme aux articles 51 à 53 du RFPP.

4.1.2 Alimentation d'eau pour leprocédé (sections 4.3.5 et4.3.6 de l'étude d'impact)

La capacité du système d'alimentation en eau de l'usine serait suffisante pour combler
les besoins. Quant au traitement de celte eau , en plus des équipements
d'adoucissement et de dégazage existants, un filtre à sable, un système d'osmose
inverse, une èlectro-dèionisafion etun polissage seraient ajoutés. Les résidus de cette
chaîne de traitement seraient dirigés vers le système de traitement des eaux usées
existant del'usine. Celaest convenable. .

4.1.3 .Traitement des reiets liquides (sections 4.3.10, 6.2.3etannexe B de l'étude d'impact)

Le système de traitement des eaux usées existant est de type « boues activées ». Ce "
système traite déjà les eaux de purges des chaudières existantes, les eaux de
procédé de l'usine et les eaux domestiques de l'usine ainsi que celles de la
municipalité de Thurso.

...3
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Les eaux de purge de la tour de refroidissement s'y ajouteraient Les bilans annuels
de environnementale du secteur pâtes et papiers des trois dernières
années révèlent une performance du système detraitement en place.

4.1.4

Les cendres produites seraient dirigées vers le lieu de dépôt définitif de l'usine. Cela
est conforme au RFPP.

4.1.5

L'étude d'impact n'identifie pas d'équipement pour lequel la construction d'une digue
ou d'un réservoir d'urgence serait requise. Est-ce vraiment le cas? Y aura-t-il des
transformateurs électriques où un déversement d'huile pourrait se produire?

4,1.6 Programme de suivi environnemental

L'étude d'impact ne fait pas référence à l'obligation de se conformer aux exigences du
RFPP, notamment au programme c'autosurveülance qui doit déjà être réalisé.
Puisqu'il est prévu que les eaux soient ajoutées à celles de l'usine existante, cet
aspect est sans doute implicite.

4.2 Phase de construction (sections 4:5.5 et6.1.2 de l'étude d'impact)

Les installations sanitaires temporaires seraient raccordées au réseau domestique et traitées
au système de traitement des eaux usées de l'usine.

Une aire de nettoyage pour bétonnière serait mise en place, incluant un bassin d'accumulation
étanche des eaux de lavage. Si le volume d'accumulation devient insuffisant, le bassin
d'urgence de l'usine sera utâisé.

Il serait plus convenable que la capacité du bassin d'urgence demeure disponible pour les
urgences réelles. Si le volume d'accumulation d'eaux de lavage devenait insuffisant, un
volume d'eaux préalablement décantées de ce bassin pourrait être acheminé au système de
traitement eaux usées.

i RECOMMANDATIONS

1



Ministère du
Dév eloppem en t durable,
de l'Environnement
et des Parcs 1111

. Québec 1111
Direction des politiques de l'eau

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Jean-FrançoisCoulombe, chef de Service
Service desprojets industriels eten milieu nordique
Directiondes évaluationsenvironnementales

DATE: Le 26juillet 2010

OBJET: Projet d'usine de cogénération à la papetière Fortress Cellulose spécialisée inc.,
Thurso
Étude de recevabilité - Addenda milieu sonore

V/Réf. : 3211-12-166

Nous avons bien reçu, le 26 juillet courant, votre demande d'expertise technique pour le projet cité en
rubrique.

Sylv . Chouinard, ing.
Chef de laDivision de l'industriedu
bois, de l'agroalimentaire et de la
chimie organique

SCfnl

Nous vous rappelons que M. Jean Jobidon, ingénieurdu Service des eaux industrielles, est responsable
de l'expertise du dossier relié au projet de cogénération à la biomasse. Toutefois, considérant que
l'addenda que vous nous avez transmis pour ce dossier concerne uniquement le milieu sonore et que ce
type d'étude ne relève pas de nos mandats, je vous informe que nous n'avons aucun commentaire à
formuler sur ce document. Pour toute information concernant votre dossier, n'hésitez pas à communiquer
avec M. Jobidon au 418 521 -3885, poste 4867.

c. c. : M. JeanJobidon, Service des eaux industrielles

Service des eaux industrielles
ÉdificeMarie-Guyart, 8' étage, boîte42
675. boulevard René-l évesque Est
Québec(Québec) G1R5V7
Téléphone: 418 521-3885. poste 4988
Télécopieur : 418 644-2003
lnternet: http://www,mddep.gouv.gc ca
Courriel; sylvain.chouinard(@mddep.gouv,gc,ca

@ CE papier contient 20% de fibres recydées après consommation.



Min istère du
Développement durable,
de l'En viro nnemen t
et des Parcs

(")1 êb aa
~ue eCaa

Direction despolitiquesde la qualité de l'atmosphére

NOTE

MDDEP
REÇU LE

1 18 NOV. 20tO
i _ J,k;-)'j/c,
1Service des projefs ii1dustriels
L-!ten milieu nordique

DES TINATAIRE : M. Jean-Françoi s Coulombe , chef de service
Service des projets industriels et en mili eu nordique

DATE : Le 15 novemb re 2010

OBJET: Cogé nération Thurso
VIRéf. : 3211-12-166
NIRéf. : DPQA 975

Suite à votre demande, vous trou verez ci-joint l' av is technique de M. Pierre Vincent,
ingénieur, concernant le projet mentionné en rubrique.

Prenez note que j 'appuie la conclusion de M. Vincent.

Afin de faciliter notre gestio n, nous avons attribué un numéro de dossier « DPQA »,
auq uel je vous prierais de référer dans toute correspondanc e ultérieure , relative à ce
dossier.

Le directeur

MG/gb

p. J.

c. M. Pierre Vincent, DP QA

Édifi<eMarie-Guyart. 5' étage, boite30
675. boulevard René-lévesqœ Est
Québec (Québec) GIR 5V7
Téléphone : (418) 521 ·3813, poste 7022
Télécopieur: (4181646-0001
Internet. www.mddep.gouv.qcca
Courriel : michel.goulet@mddep.gouv.qc.ca

@ Ce papier contient 100 % de fibres recydées aprèsconsommation.



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs D D

QuébeCDD
Direction despoliti ques de la Qualité de l'atmosphère

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE;

EXPÉDITEUR

DATE:

OBJET:

M. Michel Goulet, directeur
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère

Pierre Vincent, ing.

Le 11 novembre 2010

Avis de recevabilité concernant le projet de cogénération à
la biomasse de l'entreprise Fortress Cellulose spécialisée inc.
à Thurso

Réf. : 3211-12-166
NI Réf. : DPQA 975

1. Objet de la demande

Le 23 juin 2010, M. Robert Joly, chef du Service des projets industriels et en milieu
nordique, à la Direction des évaluations environnementales (DEE), nous transmettait une
demande dans le but de vérifier la recevabilité de l'étude de répercussion sur
l'environnement du projet identifié en objet. Notre mandat consistait donc à vérifier si
l'information requise à la prise de décision sur l'acceptabilité du projet a bien été mise à
notre disposition en ce qui concerne le volet bruit communautaire.

Suite à l'analyse des documents soumis par l' initiateur , nous avons constaté que
certains renseignements additionnels seraient requis afin de nous permettre d ' évaluer
adéquateme nt l' acceptabilité environnementale du projet concernant le volet bruit. Nous
avo ns donc acheminé une note à cet effet à la DEE le 26 juillet dernier.

Le 27 septembre, la DEE nou s faisait parvenir une copie de l'addenda B de l'étude
d ' im pact concernant le projet de cogénération à la biomas se de Fortress Cellulose
spécialisée inc. qui devait répondre à nos questions:
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2. Analyse des réponses de l'initiateur

Voici, en résumé, l'information pertinente que l'initiateur a fournie en réponse aux
questions de la DPQA.

a) Le choix des équipements pour le traitement des fi lmées est-if fi nal? S 'agit-if des
équipements décrits à la page 4.4 du rapport principal, c 'est-à-dire des
multicyclones en série avec un précipitateur électrostatique?

Lors de la rédaction de l'Addenda B par l' initiateur, ce dernier n'avait pas finalisé le
choix de certaines composantes dont quelques-unes pourraient avoir un impact sur
le climat sonore . Toutefois, l'Addenda B préci se que « ces informations seront
connues pour la phase d'acceptabilité environnementale du projet et seront alors
déposées au l\1DDEP. »

b) Pour obtenir une meilleure évaluation des impacts sonores réels, nous souhaitons
que l 'initiateur nous présente les résultats prévisionnels du bruit généré par la
construction pendant la période de battage des pieux, en utilisant la méthode de la
Note d 'instructions, soit celle qui figue à l 'annexe III de cette dernière et reproduite
en annexe du présent avis.

Nous comprenons que l' initiateur considère qu'il n'est pas possi ble de prédire le
terme correctif pour le bruit d 'impact. Il estime qu 'un terme correctif de 5 dB(A)
permet de tenir compte du caractère impulsif en présence d'autres sources de bruit
du chantier et du milieu récepteur.

Bien que cette valeur constitue une estimation imparfaite, nous sommes conscients
que pour limiter l' impact sonore des activ ités de battage des pieux, il faudra surtout
mettre l'emphase sur le contrôle et la mise en place de mesures d'atténuation
pendant la construction.

c) Étant donné que la période de battage des pieux sera de courte durée (deux mois) ,
l 'initiateur peut-il confi rmer qu 'if sera en mesure de respecter, pour le reste de la
période de construction, les limites et lignes directrices préconisées par le ministère
relativement aux niveaux sonores provenant d 'un chantier de construction?

L'i nitiateur confirme qu 'en dehors de la période de battage des pieux, les niveaux
sonores projetés du chantier de construction seront inférieurs aux limites de bruit à
l' exception point 1. À ce point, le niveau projeté serait supérieur de 1 à la
limite sonore établie conformément aux lignes directrices préconisées par le
MDD EP. L'initiateur ajo ute que des mesures d 'atténuation raiso nnables et faisables
seront prises au besoin.
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d) Au point de mesure 3 (rue Galipeau) la contribution de l'usine affecte-t-elle la

valeur du bruit ambiant?

L'initiateur évalue qu 'en période diurne, le bruit de l'usine est faible et qu 'en
conséquence, il n' y a pas de différence entre le bruit ambiant et le bruit résiduel.

e) Au point de mesure 3 (rue Galipeau), l'initiateur doit préciser pourquoi la valeur
minimale de LAeq.lh du tableau de l 'annexe A, la nuit, ne correspond pas au
graphique. Quelle est la valeur minimale Leq.lhque l 'on doit retenir pour ce point en
période nocturne? Quelle est la contribution de l 'usine? Quelle est la limite sonore
du projet de cogén ération à ce point selon l 'initiateur?

L'initiateur fait état que les graphiques des points 3 et 4 sont erronés. Il ajoute que la
contribution de l'usine de Thurso est négligeable. À la suite de ces précisions,
l'initiateur convient que la limite sonore serait de 40 dB(A).

j) Étant donné que la circulation routière sur la rue Galipeau a une influence
significative sur le bruit ambiant au point 5 et que le débit de véhicules peut varier
passablement pendant le jour, nous désirons savoir à quel moment la mesure de
bruit a été réalisée pour la période diurne? La représentativité de cette mesure de
20 minutes doit être validée.

L'initiateur précise que le bruit de la circulation sur la rue Galipeau est faible . Il
ajoute que le bruit provenant de l'usine n'est pas audible au point 5. La mesure a été
réalisée entre 14 h 36 et 14 h 56. Ces informations ne nous permettent pas de valider
la représentativité de cette mesure. Toutefois, tel que mentionné au tableau 4.7 de
« L'addenda sonore », l'initiateur effectuera un suivi du climat sonore à la suite du
démarrage des équipements de cogénération et proposera des mesures d'atténuation
si les limite s de bruit sont dépassées.

g) Afin de démontrer que les limites sonores au point 5 corresp ondent au niveau de
bruit ambiant, l 'initiateur doit démontrer que la contribution de l 'usine est
négligeable? Dans le cas contraire, il doit identifier les limites sonores du projet de
cog énération au point 5 en tenant compte de la contribution de l 'usine.

L'initiateur mentionne qu'au point 5, le bruit de l'usine est inaudible et que dans ce
cas, la limite de bruit est égale au bruit ambiant mesuré lorsqu 'il est supérieur à la
limite en fonction du zonage.

h) Est-ce que l 'usine de pâte génère un niveau sonore constant tout au cours de la
journée?

L' initiateur nous réfère au tableau de l'annexe A de l' Addenda sur le milieu sonore
et affirme que le bruit ambiant, qui provient principalement de l' usine de pâte, est
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cette information ne réponde pas entièrement à notre
donnees statistiques du tableau de données du graphique 1 permettront

mveau sonore de l'usine.

i) 1
la r a ntrrrlo

à r arnr-tére tonal (avant la en

L'initiateur répond que le bruit au point 1 contient des tonalités, mais il n'est pas
considéré à tonal selon les critères de Note d'instructions 98-01.

j) Quelles mesures pourra prendre l'initiateur a posteriori le ettectué après la
réalisation du démontrait l'émission de bruit à caractère tonal?

L'initiateur répond que si le suivi indique la présence de tonalité et que cela entraîne
des dépassements aux limites sonores, on effectuera des relevés en bandes fines au
receveur concerné et à proximité des équipements. Les équipements problématiques
seront identifiés et les mesures d'atténuation seront déterminées en conséquence.

k) Lors des événements de délestage de la vapeur, quels sont les, niveaux sonores qui
seront perçus aux habitations les plus rapprochées? Quelle est la durée
approximative de chaque événement?

L'initiateur fait état que le niveau sonore maximum lors d'une opération de
délestage de vapeur est de l'ordre de 95 dB(A) à 100 mètres. Il ajoute qu'il est prévu
d'installer un silencieux qui réduira le bruit de 30 dB(A). Comme la résidence la
plus proche se situe à 300 mètres, le niveau sonore anticipé (avec silencieux) est de
l'ordre de 55 dB(A).

En ce qui concerne la durée des opérations de délestage de la vapeur, elles durent
typiquement quelques minutes.

1) L'initiateur peut-il fournir une estimation contemporaine et représentative du
Lh/~WLiCl sur la route 7 à la suite l'ouverture de l'autoroute 50?

de camions.
Un comptage ettectue
dont Il

28 2009 montre un débit journalier 4900 véhicules

L'initiateur oeut-u nrpri'<,:>r

4.3

y aura un maXUnUlTI
travaux (12 heures

camions à
exptortauon, il Yaura
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huit (8) camions (16 passages) pour fournir la biomasse de la centrale de
cogén ération .

n) Est-ce que les mesures proposées pour atténuer l 'impact sonore de l 'exploitation de
la centrale de cogénération en page 4.8 de l 'addenda sont retenues dans le cadre du
projet?

L'initiateur n'est pas en mesure de confirmer si les mesure s d 'atténuation présentées
à la section 4 .3.3 de l'Addenda de l'étude d'impact concernant le milieu sonore
seront retenues. Il affirme que ces mesures d'atténuation seront validées lors de
l' ingénierie détaillée et retenues au besoin pour assurer le respect des limites de
brui t.

0) Quelles mesures d 'atténuation seront mises en place pour éviter les i bruits à
caractère tonal ?

L'initiateur nous informe que les équipements seront choisis pour minimiser le bruit
à caractère tonal lors de l' ingénierie. Si l' intro duction de mesures d 'atténuation
s'avérait nécessaire, elles seront choisies pour améliorer la performance aux
fréquences critiques. Dans le cas où le bruit à caractère tonal ne peut être évité, le
critère de bruit de l' Équipement sera réduit de 5 dB(A).

p) Est-ce que le programme de suivi permettra de vérifier la présence de bruit à
caractère tonal?

L'initiateur nous confirme que le programme de SUI VI permettra de vérifier la
présence de bru it à caractère tonal.

7. Conclusion

Les renseignements fournis par l' initiateur dans le cadre de l'étude d' impact sur
l'environnement, incluant les documents complémentaires fourn is par l'initiateur,
permettront d ' évaluer l'acceptabi lité environnementale du projet en ce qui concerne le
climat sonore, dans la mesure où le choix de certaines composantes sera compatible avec
les hypothèses retenues par l'i nitiateur. Étant donné que le clim at sonore qui prévaudra
lors de la mise en exploitation des équipements de cogénération est susce ptible d 'être
différent de l'estimation présentée par l'initiateur, nos recommandations dans le cadre de
l'évaluat ion de l' acceptabilité du projet tiendront compte du programme de suivi du
climat sonore et des limites sonores de cette source fixe , tel qu'établi selon la Note
d)p,ructions 9~L0 1 .

/ < / éJV, /1
/ .... ~ / vtL.-
Pierre Vincent, ing
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OBJET: Projet de cogén ération à la biomasse - Fortress Cellulose
spécialisée inc. , Thurso - Analyse de la recevabilité (2e avis)
Réf. : 3211-12-166
NlRéf. : DPQA 975

Su ite à votre dem and e, vous trouverez ci-joint l' avis technique de M. Caro l Gagné,
concernant le projet mentionné en rubrique .

Prenez note que j 'appuie la recommandation de M . Gagné .

Afi n de faci liter notre gestion, nou s avons attr ibué un numéro de dossier « DPQA »,
auque l je vous prierais de référer dans toute co rresponda nce ultérieure, relative à ce
dossier.

Le directeur,

p. J.

c . c. M. Carol Gagné , ing.
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